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Annexe 1 
 

 
 

MOTIF DU RECRUTEMENT NATURE DES FONCTIONS NIVEAU DE RECRUTEMENT INDICE DE 
REFERENCE 

 

Compétences approfondies dans le  

secteur des transports urbains, la maitrise 

d’ouvrage de projet de transport, et 

expérience confirmée dans le management 

et l’animation de projet 

 

Chef de division  

Au sein de la DPI 

Formation : de niveau bac +5 dans 

le domaine des transports et/ou 

expérience confirmée dans le 

secteur des transports 

Entre IM 850 et 

IM 950* 

 
 

 

* Le total de la rémunération correspond au traitement indiciaire majoré de 35 % pour tenir compte du montant moyen des primes et 

indemnités versées aux personnels titulaires et non titulaires relevant d'un cadre d'emplois de la fonction publique territoriale. 

 


